
Département de la Loire
Canton de Charlieu
Commune de PRADINES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers :
En exercice : 15
Présents :       08
Votants :        13

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept février, les membres du Conseil Municipal dûment 
convoqués par Monsieur le Maire se sont réunis sous la présidence de Monsieur Charles 
BRUN, Maire.

Etaient présents : AUPERT Mickaël, DENIS Sylvie, FESSY Véronique, HETSCH Jean-Marc, , 
LARRAY Patrick, MONDIERE Hubert, PIVOT Laurent, SEIGNERET Ludivine.

Etaient absents :BOULLIER Magali, Maxime GASDON.

Etaient absents ayant donné bon pour pouvoir : SCHIMITZ Jean-Marc (à Jean-Marc    
HETSCH)- Mickaël GOUJON ( à Mickaël AUPERT) - LACOUR Danielle ( à Véronique 
FESSY), RIVIERE Mickaël (à Hubert MONDIERE).
                                                

                  Quorum : atteint.

       Secrétaire de séance : Hubert MONDIERE.

                   Date d’envoi de la convocation : 22 février 2024.

Approbation du compte de gestion 2023 du Budget assainissement.

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le budget primitif « Assainissement 
« de l’exercice 2023 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que 
l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer, et l’état des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2023 du Budget 
« Assainissement », 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2023 au 31 Décembre 
2023, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires,





Déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par le receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Fait à Pradines, le 27 Février 2024.
Le Maire,
Charles BRUN. 

Le secrétaire de séance,
Hubert MONDIERE.


